
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

COMTÉ DE PAPINEAU 

VILLE DE THURSO 

 

 

 

 

RÈGLEMENT NO : 12-2022 

 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 14-2021 DE 

LA VILLE DE THURSO AFIN DE REVOIR CERTAINES 

DISPOSITIONS CONCERNANT LES AFFECTATIONS AGRICOLE 

ET DE CONSERVATION, LES ROULOTTES (KIOSQUES) 

TEMPORAIRES AINSI QUE LES MOTIFS D’ABATTAGE D’ARBRE 

À L’INTÉRIEUR DU PÉRIMÈTRE D’URBANISATION 

 

ATTENDU l’entrée en vigueur du règlement numéro 185-2022 remplaçant le 

règlement numéro 179-2021 modifiant le règlement numéro       

159-2017 édictant le schéma d’aménagement et de développement 

révisé (3e génération) ; 

 

ATTENDU que la Ville de Thurso doit modifier son règlement de zonage 

numéro 14-2021 pour tenir compte des modifications du schéma; 

 

ATTENDU qu’un avis de motion a dûment été donné lors d’une séance tenue 

le 14 novembre 2022; 

 

ATTENDU qu’un projet de règlement fut adopté à une séance du conseil tenue 

le 14 novembre 2022; 

 

ATTENDU qu’une assemblée publique de consultation fut tenue le 

12 décembre 2022; 

 

ATTENDU qu’avant l’adoption du présent règlement, mention a été faite de 

l’objet de celui-ci, de sa portée, de son coût et, s’il y a lieu, du mode 

de financement et le mode de paiement et de remboursement ; 

 

EN CONSÉQUENCE, le Conseil municipal ORDONNE, STATUE ET 

DÉCRÈTE que le règlement de zonage numéro 14-2021 soit modifié par les 

articles suivants :   

 

ARTICLE 1 

 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante 

 

ARTICLE 2 

 

Le présent règlement porte le numéro 12-2022 et est dorénavant intitulé : 

« Règlement modifiant le règlement de zonage numéro 14-2021 de la Ville de 

Thurso afin de revoir certaines dispositions concernant les affectations Agricole 

et de Conservation, les roulottes (kiosques) temporaires ainsi que les motifs 

d’abattage d’arbre à l’intérieur du périmètre d’urbanisation ». 

 

Les cartes annexées au présent règlement en font partie intégrante. 

 

ARTICLE 3 

 

La section « 5. L’affectation agricole » est modifiée par l’ajout du texte suivant, 

qui se lit comme suit : 

 

9.39 Dispositions particulières relatives s’appliquant spécifiquement à la 

zone AGR-d-1 106 

 

9.40 Usages permissibles 

 

Tous les usages en affectation « Conservation » sont permises sur la 

partie du lot 4 852 595 comprise entre la rivière Blanche et la route 317, 

ainsi que sur les lots 4 852 596 et 4 852 597 du cadastre du Québec, 

avec l’autorisation préalable de la CPTAQ. 
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Les usages permissibles en affectation « Conservation » sont :  
 

• les activités liées à des droits existants et non révoqués par le 

gouvernement,  

• les activités de recherche et d’éducation,  

• ainsi que les infrastructures récréatives légères servant à canaliser 

la circulation des individus dans : un sentier, incluant un pont, un 

ponceau, un trottoir ou une passerelle de bois, vers un point 

d’observation, tel un belvédère.  

 

L’affectation « Conservation » est aussi attribuée à des territoires 

retenus pour la création de corridors écologiques dans le cadre de la 

Stratégie de conservation de la biodiversité de la MRC de Papineau. 

 

La construction de tout bâtiment ou l’aménagement de lieux de séjour 

est prohibé. 

 

La Ville de Thurso limite l’émission des permis aux activités autorisées 

afin d’assurer la protection intégrale des écosystèmes concernés. 

 

ARTICLE 4 

 

La section « 5. L’affectation agricole » est modifiée par l’ajout du texte suivant, 

qui se lit comme suit : 

 

9.41 Dispositions particulières relatives s’appliquant spécifiquement à la zone 

AGR-d-6 164 

 

9.42 Usages permissibles 

 

En plus des usages agricoles, est permis l’implantation d’un incubateur 

industriel (ou pépinière d’entreprises) avec l’autorisation préalable de la 

CPTAQ. 

 

ARTICLE 5 

 

La sous-section intitulée « 3 CANTINES OU AUTRES USAGES SIMILAIRES 

IMPLANTÉS DANS UN VÉHICULE (ROULOTTE, CAMION, ETC.) OU 

DANS UN KIOSQUE TEMPORAIRE » est abrogée et est remplacée par le 

texte suivant, qui se lit comme suit : 

 

6.40  Généralités 

 

 Tous les véhicules utilisés à cette fin sont interdits sur le territoire de la 

municipalité; cependant, ils seront autorisés de façon temporaire lors 

d’événements spéciaux, tel un festival, en précisant leur localisation, les 

conditions de leur installation ainsi que la période du séjour autorisé 

avant et après l’évènement. Un certificat est requis auprès de la Ville. 

 

ARTICLE 6 

 

Dans la sous-section 1 intitulée « À L’INTÉRIEUR DU PÉRIMÈTRE 

D’URBANISATION » l’items vii) des Motifs d’abattage est abrogée et est 

remplacée par le texte suivant, qui se lit comme suit : 

 

vii) Il s’agit d’une espèce envahissante, comme le nerprun commun, le sumac 

vinaigrier, l’érable de Pennsylvanie négondo (érable à Giguère) ou l’érable 

de Norvège. 

 

ARTICLE 7 

 

Au « PLAN DE ZONAGE »  

 

Ajouter une zone de conservation (CONS-a 154) à l’embouchure de la rivière 

Blanche. 

 

Faire correspondre les zones industrielles avec les affectations industrielles 

régionale et locale.  
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Le « Plan de zonage » du règlement 14-2021 est modifiée tel que montrée à 

l’annexe A. 

 

ARTICLE 8 

 

À la « GRILLE DE SPÉCIFICATIONS » en ANNEXE B : 

 

Dans la colonne de la zone AGR-d-1 106, ne permettre que les usages du groupe 

Agricole-A et ceux de la classe RD du groupe Récréatif-R avec l’autorisation 

préalable de la CPTAQ. 

 

Ajouter une colonne correspondant à la nouvelle zone de conservation (CONS-

a 154) à l’embouchure de la rivière Blanche (rive gauche), où seuls les usages 

de la classe RD du groupe Récréatif-R seront permis. 

 

Dans la zone AGR1-d-6 164, en plus des usages agricoles, ne permettre que 

l’implantation d’un incubateur industriel (ou pépinière d’entreprises) avec 

l’autorisation préalable de la CPTAQ. 

 

ARTICLE 9 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 

 

FAIT ET PASSÉ à Thurso, Québec, ce 9e jour de janvier 2023. 

 

 

 

 

 (signé) 

 Benoit Lauzon 

 Maire 

 

 

 

 

  (signé) 

 Jasmin Gibeau 

 Greffier-trésorier et Directeur général 
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ANNEXE A 

 

Avant modifications 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Après modifications apportées selon l’article 7 du présent règlement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 
 

Affectation 

industrielle locale 

Affectation industrielle 

régionale 

12-2022 

 

23 décembre 2022 
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ANNEXE B 

 

 

 

Modifications apportées aux « GRILLES DE SPECIFICATIONS » selon l’article 8 

du présent règlement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Suite du tableau… 
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Fin du tableau 
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